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des	termes	et	des	conditions	substantiellement	conformes	
aux	paramètres	établis	à	l’annexe	de	la	recommandation	
ministérielle	en	soutien	à	ce	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	35-2019	du	
16	janvier	2019,	les	conditions	et	modalités	de	la	contri-
bution	financière	d’un	montant	maximal	de	185	000	000	$	
sous	forme	de	prêts	et	d’une	prise	de	participation	dans	
Métaux	BlackRock	inc.	ont	été	remplacées	par	des	condi-
tions	et	des	modalités	substantiellement	conformes	aux	
paramètres	 établis	 à	 l’annexe	 de	 la	 recommandation	
ministérielle	de	ce	décret;

Attendu	 que,	 le	 23	 décembre	 2021,	 Métaux	
BlackRock	inc.	se	plaçait	à	l’abri	de	ses	créanciers	en	vertu	
de	la	Loi	sur	les	arrangements	avec	les	créanciers	des	 
compagnies	(L.R.C.,	1985,	c.	C-36);

Attendu	 qu’Investissement	 Québec	 souhaite	
conclure	une	convention	d’achat	des	actions	de	Métaux	
BlackRock	 inc.	 afin	 de	 se	 porter	 acquéreur,	 avec	 
OMF	Fund	II	H.	Ltd.,	de	la	totalité	du	capital-actions	
de	Métaux	BlackRock	inc.,	dont	50	%	sera	acquis	par	
Investissement	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	21	
de	la	Loi	sur	Investissement	Québec	(chapitre	I-16.0.1),	
Investissement	Québec	doit	exécuter	tout	autre	mandat	
que	peut	lui	confier	notamment	le	gouvernement;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	25	de	cette	loi,	le	Fonds	du	développement	écono-
mique	est	affecté	à	l’administration	et	au	versement	de	
toute	aide	financière	prévue	par	un	programme	élaboré	
ou	désigné	par	le	gouvernement	et	de	toute	aide	financière	
accordée	par	Investissement	Québec	dans	l’exécution	d’un	
mandat	que	le	gouvernement	lui	confie,	ainsi	qu’à	l’exé-
cution	des	autres	mandats	que	le	gouvernement	confie	à	
Investissement	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti-
cle	27	de	cette	loi,	le	gouvernement	détermine	les	autres	
sommes	engagées	notamment	dans	l’exécution	des	man-
dats	qu’il	confie	à	Investissement	Québec,	qui	peuvent	être	
portées	au	débit	du	Fonds	de	développement	économique	
par	Investissement	Québec;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	mandater	Investissement	
Québec	de	conclure	une	convention	d’achat	des	actions	
de	Métaux	BlackRock	inc.	afin	de	se	porter	acquéreur,	
avec	OMF	Fund	II	H.	Ltd.,	de	la	totalité	du	capital-actions	
de	Métaux	BlackRock	inc.,	dont	50	%	sera	acquis	par	
Investissement	Québec,	selon	des	termes	et	des	condi-
tions	substantiellement	conformes	aux	paramètres	établis	
à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	 conséquence,	sur	 la	recomman-
dation	du	ministre	 de	 l’Économie	et	de	l’Innovation	:

Qu’Investissement	Québec	soit	mandatée	de	conclure	
une	convention	d’achat	des	actions	de	Métaux	BlackRock	
inc.	afin	de	se	porter	acquéreur,	avec	OMF	Fund	II	H.	Ltd.,	
de	la	totalité	du	capital-actions	de	Métaux	BlackRock	inc.,	
dont	50	%	sera	acquis	par	Investissement	Québec,	selon	
des	termes	et	des	conditions	substantiellement	conformes	
aux	paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret;

Qu’Investissement	 Québec	 soit	 autorisée	 à	 fixer	
toute	autre	condition	ou	modalité	usuelle	pour	ce	type	 
de	transaction;

Qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	conclure	
tout	contrat	ou	toute	entente,	à	souscrire	tout	engagement	
et	à	poser	tout	geste	nécessaire,	utile	ou	souhaitable	pour	
donner	effet	à	ce	qui	précède;

Qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit	du	Fonds	du	développement	économique	les	sommes	
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa	rémunération;

Que	 les	 sommes	nécessaires	pour	 suppléer	à	 toute	
perte	ou	tout	manque	à	gagner,	toute	dépense	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	les	interven-
tions	relatives	au	Fonds	du	développement	économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 768-2022, 4 mai 2022
Concernant	 le	 renouvellement	 du	 mandat	 d’un	
membre	et	président	du	conseil	d’administration	de	
l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec

Attendu	que	 le	premier	alinéa	de	 l’article	5	de	 la	
Loi	sur	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec	
(chapitre	I-13.02)	prévoit	notamment	que	l’Institut	est	
administré	 par	 un	 conseil	 d’administration	 composé	
d’au	moins	onze	membres	et	d’au	plus	quinze	membres,	
dont	un	président	et	un	directeur	général,	nommés	par	
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le	gouvernement	sur	 la	 recommandation	du	ministre,	
après	consultation	du	ministre	de	l’Éducation,	du	Loisir	 
et	du	Sport;

Attendu	que	l’article	7	de	cette	loi	prévoit	notamment	
que	le	président	et	le	directeur	général	de	l’Institut	sont	
nommés	pour	au	plus	cinq	ans	et	les	autres	membres	pour	
au	plus	trois	ans,	que	le	mandat	du	président	du	conseil	
peut	être	renouvelé	deux	fois	à	ce	titre,	consécutivement	
ou	non,	et	qu’à	la	fin	de	leur	mandat,	 les	membres	du	
conseil	d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	
qu’ils	soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	11	de	cette	
loi	prévoit	que	les	membres	du	conseil	d’administration,	
autres	que	le	directeur	général,	ne	sont	pas	rémunérés,	
sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	qu’ils	ont	cepen-
dant	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	
l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	
mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	que	monsieur	Paolo	Di	Pietrantonio	a	été	
nommé	 de	 nouveau	membre	 et	 président	 du	 conseil	 
d’administration	de	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	
Québec	par	le	décret	numéro	231-2017	du	22	mars	2017,	
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	que	le	ministre	de	l’Éducation	a	été	consulté;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	Paolo	Di	Pietrantonio,	associé	princi-
pal,	Horwath	HTL,	soit	nommé	de	nouveau	membre	et	 
président	 du	 conseil	 d’administration	de	 l’Institut	 de	
tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec	pour	un	mandat	de	
cinq	ans	à	compter	des	présentes;

Que	 le	décret	1233-88	du	17	août	1988	concernant	 
l’allocation	 de	 présence	 des	 membres	 du	 conseil	 
d’administration	de	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtelle-
rie	du	Québec	et	les	modifications	qui	pourront	y	être	
apportées	s’appliquent	à	la	personne	nommée	en	vertu	du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 769-2022, 4 mai 2022
Concernant	 la	délivrance	d’une	 autorisation	 à	 la	
Municipalité	 de	 Saint-Zotique	 pour	 le	 programme	
décennal	 de	dragage	d’entretien	des	 canaux	 sur	 le	 
territoire	de	la	municipalité	de	Saint-Zotique

Attendu	que	la	Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	qualité	de	
l’environnement	afin	de	moderniser	le	régime	d’autorisa-
tion	environnementale	et	modifiant	d’autres	dispositions	
législatives	notamment	pour	réformer	 la	gouvernance	
du	Fonds	vert	 (2017,	 chapitre	 4)	 a	 été	 sanctionnée	 le	 
23	mars	2017;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	310	de	cette	loi,	cer-
taines	dispositions	de	celle-ci	relatives	au	nouveau	régime	
d’autorisation	environnementale	sont	entrées	en	vigueur	le	
23	mars	2018,	notamment	les	articles	17	à	25	concernant	
l’évaluation	et	l’examen	des	impacts	sur	l’environnement	
de	certains	projets;

Attendu	que	 la	sous-section	4	de	 la	section	 II	du	
chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’envi-
ronnement	 (chapitre	Q-2),	 telle	que	modifiée,	prévoit	
une	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	
l’environnement	pour	la	réalisation	de	certains	projets	de	
construction,	ouvrages,	activités,	exploitations	ou	travaux	
exécutés	suivant	un	plan	ou	un	programme,	dans	les	cas	
prévus	par	règlement	du	gouvernement;

Attendu	que	le	paragraphe	b	du	premier	alinéa	de	
l’article	2	du	Règlement	sur	l’évaluation	et	l’examen	des	
impacts	 sur	 l’environnement	 (chapitre	Q-2,	 r.	 23),	 en	
vigueur	avant	le	23	mars	2018,	assujettissait	à	la	procédure	
d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	l’environnement	
tout	programme	ou	projet	de	dragage,	creusage,	remplis-
sage,	redressement	ou	remblayage	à	quelque	fin	que	ce	soit	
dans	un	cours	d’eau	visé	à	l’annexe	A	de	ce	règlement	ou	
dans	un	lac,	à	l’intérieur	de	la	limite	des	inondations	de	
récurrence	de	2	ans,	sur	une	distance	de	300	m	ou	plus	ou	
sur	une	superficie	de	5	000	m2	ou	plus,	et	tout	programme	
ou	projet	de	dragage,	creusage,	remplissage,	redressement	
ou	 remblayage,	 à	 quelque	 fin	que	 ce	 soit,	 égalant	 ou	
excédant	de	façon	cumulative	les	seuils	précités,	pour	
un	même	cours	d’eau	visé	à	l’annexe	A	de	ce	règlement	
ou	pour	un	même	lac,	à	l’exception	des	travaux	exécutés	
dans	une	rivière	qui	draine	un	bassin	versant	de	moins	 
de	25	km2;

Attendu	 que	 ce	 règlement	 a	 été	 remplacé	 par	 le	
Règlement	relatif	à	l’évaluation	et	l’examen	des	impacts	sur	
l’environnement	de	certains	projets	(chapitre	Q-2,	r.	23.1);

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php

